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MEMOIRE.
POUR les Intereftez de l'ancienne Compagnie du Caftor de

Canada, Demandeurs. »

CONTRE la Compagnie des Indes , Défenderejfe,

LA Compagnie des Indes a reçu une fommede 144671. livres qui^ppar-

tenoic aux Demandeurs
,
peut-elle fe difpenfer de la leur rendre ? Voilà

en quoy confifte tout le différend.

Par un traité paflc le 10. May 1706. encre les Demandeurs &les Ha-
bicans du Canada, on a cédé aux premiers tout le Caftor (feul objet du Com-
merce de ce Pays } reftanc des Traites des années antérieures , avec les autres

effets qui appartenoient à la Colonie provenant de ce Commerce , & outre cela

le droit d'y faire la recette du Caftor au prix convenu exclufivement à tous

autres Négocians pendant 12. années conlecutives à commencer au premier

Janvier 1706. pour finir au dernier Décembre 1717. aumoïen de quoi ils fe font

chargez d'acquitter les dettes de cette Colonie qui montoienr à près de deux

millions.

Les Deftandenrs ont fatisfait à tous leurs engagemens, mais ils ont été trou-

blez dans la jouifTance de leur Privilège par le fîeur La\/ ,
qui agifloit pour le

compte de la nouvelle Compagnie qui feroic formée , & qui elt aujourd'hui

celle des Indes , en ce qu'il a taie recevoir en Canada pendant les mois de Sep-

téi^i''e,0<aobre&N'ovembrei7i7.tehipsdeftrtici ia recette du Caftor, 78950.
livres pefant de Caftors fecs, & 7280. livres pefanc de Caftors gras.

Cela s'eft fait en vertu d'un ordre particulier du Roy du c. Juillet 1717. mais

comme c'étoit une infradion au traité des Demandeurs, fa Majefté pleine de

juftice, a eu foin d'y inférer en leur faveur deux conditions.

L'une qu'il ne leur feroic pas moins libre de prendre les Caftors qui leur

feroienc apportez.

L'autre qu'il feroit pourvii à leur indemnité.

Ce qu'il y a de nécclfairea obferver, c'eft que la Compagnie des Indes con-

vient que les deux parties de Caftor dont on a parlé lui ont été cédées par le

fieur Law, & que dédudion faite du prix des achats & de lo. pour 100. pour

tous frais, il y a eu deffus un bénéfice de 144672. livres qu'elle a reçu.

C'eft la reftitucion de ce bénéfice qu'on lui demande.

Mais comme aux termes du traité de 1706. qui donne aux demandeurs, à

l'égard de la recette du Caftor , un Privilège exclufif , 6f de l'ordre particulier

du 6. Juillet 1717. qui affujectit à la neceffité de les indemnifer , fa condamna-

tion devenoit inévitable dans le point de droit , elle a eu recours à des objec-

tions que l'on auroit peine à croire fi fon défenfeur ne les avoit écrites) dans deux

Requeftes qu'il a fait fîgnifîer. Selon lui elles font toutes également victorieufes

ôc c'eft ce qu'il faut exammer.

R E' P N S E. PREMIERE OBJECTION.

Ce raifonnement ne roulle que fur Les InUrreffa^ n'ont point d'indemnité
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ne équivoque qui fe diflîpe à la pre- À prétendre : la nception des Caftors ayant

liere propofition. Il eft vrai que été faite dans m temps auquel le traité

commencement uc la juuiiiancw uv.» iyc- juiuct juiuani
^
p^nm m i.urnmcm,trrtsn»

mandeurs du premier Odobre 1705. de leurs 11. années de jouifiance aupremier

mais c'ed uiïc erreur qui ne fçauroic Ofloùre ijo^. il n'y a pas de doute qu'eSes ne

mériter de confideiation par rapport fuffent entièrement révolues lors de lafour-

à des Arrefts d'homologation, parce que niture dont eft queflion, qui n'e(l arrivée que

comme l'homologation n'eil autre cho- dans le courant des trois derniers mois de

fe qu'un adeconfirmatifjtoutesfcsénon- 1717.

ciations deviennent inutiles lorfqu'elles .

fe trouvent contraires à celle du titre homologué 5 ainfi il importe peu de quelle

manière on ait parlé dans ces deux Arrefts de l'époque du Privilège des De-
mandeurs quancl elle eft conftante, d'ailleurs par leur traité où l'on voit qu'elle

cft fixée au premier Janvier 1706. Or fi elle eft du premier Janvier 1706. on ne

peut pas dire que leur jouifiance fût finie au temps de la rece^^r'on des Caftorspeur pas

contentieux

Il eft même furprenant que le défenfeur de la Compagnie, qui a pafle le

it pour certain dans toutes ks écritures , ofe entreprendre d'en parler aujour-fait pour

d'hui comme d'une chofe douteufe.

R £' F O N S E. SECONDE OBJECTION.

Si l'aveu du défenfeur de la Compa. Xa variation du défenfeur de la Corn-

gnie eft une erreur, c'eft afiurément une pa^nie n'eft pas une matière à reproche

,

erreur volontaire, puifqu'il ne l'a faite c'cfi l^cffet d'une erreur que fes écritures ne

que fur le vu des deux Arrêts qu'il pro- fcauroient couvrir parcequ'elle eft purement

duit lui-même, & à la fuite d'un dé- de fait. %
pouillement fcrupuleux de leurs difpo- // a crû que les deux Arrefts du Con^

firions , & en ce cas ce feroit une gran- feil du 29. Juin é" ^tt 14. Juillet ijo6.

de queftion de f^avoir s'il pourroic être n'étaient que confirmatifs dans la partie qui

/u/cepcib/e de ret.Ta«5lation
,
parce que reg^^rde la fixation de la joUiJfance comme

la Loy regarde comme une chofe indi- dans lerefte du traité^ é" néanmoins il eft

gne de revenir contre fon propre té- défait qu'ilsfont difpofttifs ^
parce que com-

moi^nage. ,
me il n'y a que le Roy qui ait été en état

On lui pafle qu'il n'a pas eu l'atteri- £accorder le Privilep exclufif dont exci-

tion de diftinguer dans ces Arrefts ce pent les Demandeurs
.,

il n'y a que lui qui

qu'il y avoit de difpofitif , de ce qui ait pu en déterminer la durée. Il fautpar

n'ctoit qu'approbatif ; mais il ne fera confequent quoiqu'on ait pà dire dans les

jamais excufé de vouloir habiller en dif- écritures, en revenirau texte de ces Arrefts
,

pofitif la partie qui tombe fur le temps & demeurer £accord que le temps de la

qu'à duré le Privilège des Demandeurs jouiffance ayant commencé au premier Oc
tout y étant purement relatif & con- tobre \-joy il étoit totalement expiré quand

firmatif. Il ne faut même que des yeux le Jicur Lavv a fait recevoir les Cajiors.

pour juger que fi le Roy a enveloppé

dans l'oracle quelques exprefllons de ce chef, il les a toute indiftincftement rap-

portées aux Articles du Traité comme à leur centre 6c à leur unique mcfure.

Voilà pourquoi il a fuborné leur exécution à celle de la convention ^ ajouté

que tout feroit accompli en conformité.

Il étoit conftamment le maître de le refufer & de toucher à la durée du tems

comme au refte
,
parce qu'il n'y a rien qui ne dépende de fa fuprême volonté

,

mais il ne l'a pas fait, au contraire, fa bonté s'eft portée jufques à concourir

avec les parties & à ne faire des Arrefts & du Traité qu'un feul & même titre,

& ce qui prouve à n'en pas douter, querelle a été fon intention, c'eft l'A rreft

du ij. Juin 1707. qui a adopté la ratification des Habitans du Canada, ou //

a
i ajfé comme inconteftable , le droit de comprendre dans l'exploitation des Beman.



^rs l'inti%rite de l'année iyi% C'eft la condition infcrée dans Tordre du 6 îuil
Ict 1717. qui porte que le Commis du fieur Lav^ qui agilloit pour la cômpa"-
gnie, OUI eft Jevenuë celle des Indes) ne pourra recevoir aucun Caftor dans le
cours cfe cette année f«V« indemni/ant les anciens Jntereffer^de la manière qu'il
firott règle au Confetl. Ceft 1 endroit des Lettres patentes en forme d'Edit du
mois d Aoilt fuivant ou il eft dit, que le Privilège des Demandeurs ne devant
expirer qu a la fin de lamée 171 7. celui que fa Majefié a accordé à la Compagnie
des Jndes

,
pour raifon dumeme fait ne commencera qu'au premier Janvier 1718 Ainfî

iuppofe que la hxation rappellée dans les Arrefts du 19. Juin & du 24. Tuil
let 1706. piit répandre quelques foupçons dans les efprits, les voilà folemnelle.
ment levez. La Compagnie fe jettera après cela dans tant de diftinétions qu'elle
voudra fur le Commerce fimple, & fur le Commerce exclufifle.Roy a décla.
te la volonté , il faut y obéïr.

'

Cette Déclaration au refteétoit une chofejufte & indifpenfable. La Colonie
du Canada devenue lefclave de fes créanciers

, gemiflbit fous l'op^reffion ôcfous
la tiranme

, îc il n'y avoit pas d'autres moyens de l'en délivrer que de trouver
des gens qui euflent aifez de crédit pour acquitter ks dettes & pour y rétablir
le Commerce que la milere avoit interrompu. Le Miniftre informé que les De
mandeurs ctoient en état de faire l'un & l'autre, les a excité à entrer dans un
traite avec les Habitans, fous la promefle de leur faire céder les effets de la
Colonie, & de leur donner un privilège exclufif de iz. années pour le Commerce
des Caftors. On leur a fait entendre que par-là en fe procurant de quoi faire
un négoce confiderable,ils fe rendoient agréables au Souverain , c'eft fur ce fon.
dément qu'ils ont payé les créanciers & foufcrit au traité dont ils demandent
1 exécution , & com^ic par ce traité ils ont ftipulé qu'ils jouiront de leur droit
depuis le premier Janvier 1706. jufqu'au dernier jour de l'année 1717 il neft
pas étonnant que le Roy l'ait répété dans fon ordre du 6. Juillet & dans les
Lettres patentes dont on vient de parler. C'eft l'ouvrage de fa main toute puif-
lante

,
il eft de fa gloire de le maintenir , & en le maintenant il ne fera que

rendre aux Demandeurs la juftice qui leur eft dûë 5 ils ne fe font obligez de
libérer la Colonie du Canada envers fes créanciers Sx. de la mettre en état de
continuer fon Commerce comme auparavant la décadence de ks affaires , qu'à
condition qu'outre les eflfets qui leur cfcojenc cédez , ils négocieroient dans le
pays en Caftors pendant u. années exclufivement à toutes autres perfonnes
Sa Majefté l'a ainfi décidé

, & c'eft chofe autentiquement convenue. Ils
ont fatisfait à tous leurs engagemens , mais ils n'ont joiii que pendant onze années
& huit mois : les quatre autres dans le cours de partie defquels fe fait feule-
ment la recette du Caftor

,
leur ont été enlevez par la Compagnie il faut

donc ou qu'elle leur reftituc en efTence le bénéfice arrivé dans cet inter-
vale , ou qu'elle leur en fournifTe la valeur. C'eft une obligation commune
à tous ceux qui s'emparent du bien d'autrui & à laquelle elle peut d'autant moins
fe fouftraire

,
qu'on voit par les pièces qu'elle lui a été impofée par le Roy lui-

même. '

C'eft n'y pas penfer que de prétendre que fa Majeftc n'a dû faire jouir que
jufques au premier Odobre 1717. parce que félon les Arrêts du 29. Juin &du
24. Juillet 1706. le temps du privilège a dû courir du premier Oélobre 170c.
car indépendamment de ce qu'elle a déclaré dans des ordres & dans des Edits
& Arrefts qui tranchent à cet égard comme on vient de le montrer , toutes for-
tes de difficultez , il ne faut qu'un peu de reflexion pour connoiftre que la chofe
a efté impoflîble.

En effet, fuivant les articles i. & 2. du traité de 1706. la Colonie du Canada
avoit difpofé de tous les Caftors de 1705. & de ceux des traites antérieures.

^

Une partie avoit été envoyée àla Rochelle, & de cette partie une autre avoit
été vendue par autorité de Juftice

,
pour payer le fret , les afliirances & les

autres frais privilégiez.

Le refte avoit été cédé aux Demandeurs avec tous les autres effets de l.a

Colonie à titre de propriété & moyennant des fommes qu'ils ne s'étoient obli-



gcz de payer qu'à condition qu'ils auroienc un privilège exclufif pour le Corn*

merce du Caftor en Canada pendant xi. années, aux prix & en la quantité

fixez par les articles 6. & 7. du traité.

Or s'il eft vray qu'une partie des Caftors de 1705. avoir été vendue par au-

torité de juftice,il n'y avoit donc plus de ce chef, ni commerce A faire, ni

négociation à pratiquer j s'il n'y avoit point de pofTibilité à commercer , il n'y en
pouvoit avoir a exercer le privilège exclufif, l'un étant inféparable de l'autre,

& s'il n'y avoit point de poflîbilite à exercer le privilège, l'indication du com-
mencement de la joiiiflTance au premier Octobre 1705. étoit une indication

inutile.

Dt même s'il efl: certain que le refte des Caftors de 1705. avoit été cédé aux
Demandeurs , avec tous les autres effets de la Colonie à titre de propriété , &
que la jouiflance du Privilège exclufif du commerce du Caftor en Canada pen-
dant li. années, aux claufes &c conditions portées par le traité, eût fait partie

du prix, qu'ils s'étoient engagez de donner des chofes cédées, il étoit encore
impoflible de faire ufage de ce Privilège fur les Caftors de 1705. non-leulemenc

parcequ'ils difFeroient des prix & quantitez fixez par le traité, pour les Caftors

qui proviendroienr des 12. années de jouiflance du privilège j mais encore par-

ce qu'ils appartenoient aux Demandeurs ( au moïendes engagemens qu'ils avoicnt

pris) indépendamment des Caftoi.. que devoir produire la jouiflance des 12.

années du privilège , & enfin parce que cette jouiflance faifant partie du prix

des Caftors reftant de 1705. elle ne pouvoit s'étendre fur la chofe à laquelle

elle fcrvoit de prix, ni avoir lieu que fur les Caftors qui proviendroienr de la

traite de 12. années , autres que celle de 1705. or n'étant pas poflîble encore
d'ufer du Privilège exclufif à l'égard des Caftors reftans de 1705. la fixation du
commencement de la joiiiflTance au premier Odobre 1705. devcnoit de toute

manière inutile puifqu'elle ne pouvoit avoir fon effet.

Cependant ce n'étoit point en idée que le privilège devoir appartenir aux de-
mandeurs, il falloit de la réalité dans fon exercice, puifqu'il faifoit partie du prix

de leurs engagemens ; voilà pourauoi lorfqu'il a été queftion de l'interrompre

en faveur de la nouvelle Compagnie qui eft devenue celle des Indes , fa Majefté
a déclaré fon étendue jufques au premier Janvier 1718. voilà pourquoi lans avoir
égard à l'erreur de ces deux Arrêts ,clJc a ordonné qu'il feroic pourvu à leur in-

demnité , tenue de les faire joiiir durant douze années, elle eft trop jufte pour en
retrancher un jour fans cette indemnité.

D'ailleurs, il en eft de ceci comme de tous les autres Baux, où l'on compte
pour rien renonciation des époques du commencement & de la fin

, quand il y
a un laps de tems limité , il faut qu'il foie rempli , & fa repletion ne peut être
complette que par la révolution de toutes les années qui le çompofent : inutile-

ment donc aura.t-on référé le premier-jour de la joiiiliance du privilège au mois
d'Odobre 170J. fi de fait elle n'a pu recevoir fon ouverture que trois mois après

,

parce que c'eft par cette ouverture feule que fon exercice ait pu fe conftituer.

En un inot, celui des demandeurs n'a commencé qu'au premier Janvier 1706.
& dès. lors il eft fans ombre de difficulté qu'il étoit encore dans toute fa force dans
le cours de 1717. C'eft dans ce rems. là que la Compagnie des Indes ou celui qui

agiflbit pour elle , a reçu les Caftors qui ont produit le bénéfice de 144672, liv.

dont il s'agit : où peut donc être le doute de la condamner à leur en faire la

reftitution ?

Il faut poufler le raifonnement plus loin j en fuppofant que la jouiflîance des

douze années d^ privilegeait commencé au premier Odobre 1705. ( ce qui n'eft

pas , & ce que l'on ne peut mêmejpréfumer , après avoir prouvé comme l'on vient

de faire
,
que la chofe étoit impoflible ) il feroit toujours conftant que dans cette

hypotefe , les Caftors que la Compagnie des Indes a reçu en 1717. apparte-

noient aux demandeurs
,
parce que i". leur jouiflance ayant duré , félon elle

,
juC

qu'au premier Odobre 1717. il faudroit montrer qu'elle n'a reçu les Caftors con-
tentieux, qu'après l'expiration de cette jouiflance, & c'eft ce qu'elle ne fait pas.

20. La recette du Caflor qui ne fe fait que depuis l'arrivée des vaiflTeaux en Ca.
nada

,
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«Ada qui tombe à la fin du mois d'Aou4 ou au commencement de celuï de Seo.tembre, jufoues à leur départ dont la fixation eft au ,o. ou au m de NÔvembSfuivant
,
n'crf pas égale pour chaque jour de l'intervalle de temps li feolrë ce!deux époques .- ce qui eft caufe qu'on ne peut la divifer entre deux^Com^agniSfam blelTcr les interats de l'une ou de l'autre, ainfi dès que de l'av;uTfeliedes Indes le temps de l'ouverture de la recette de ly?- & une partie de ce uide fa durée, fetrouvoient compris dans le traité des demandeurs rceferoft vou.

'^::iJ^TJ:^l^^. '^-^ ^-^"^^^
'
^-^ '^ -"^^^"^- - pr;n,ierOir

3° Aux termes de l'Arrêt du 5. Juin 1707. tous les Caftors que les Habitahs deCanada avoient traite pendant le cours de l'année devoientrre apportez dan!

a\?ai[ràV;[n^ d?'' fi?

demandeurs àQuebec & à Montréal deu'^joTrsaprè
la traite à peine de confifcation. Dans ces circonftances les Caftors que la Cornpagnie des Indesareçû en Canada en .717. étoienc dans les Bureaux des dematdeurs

:
s ils n y etoient pas

,
,1s étoient cenfez y être à l'égard de irComSeDarcc qu ils dévoient y avoir été apportez , mais en quelles lieux qu'H^Fulen!*

es demandeurs n'avoient pas moin[5edroii deflîis . 2nJ^^^^^^
0'
qI^c^^s'hXS^^ 'T""'

"' "''''' P^"'^^"^ '^ -"" ^^ leur pSvHege;

w;.?* 5r i^ ^^"f''^ "^'*'"' '^""^ P^-- '^^ «"icles 6. & 7. du traité de

7e Caftor Y'orcercrft^'".
'""^'

V^
^"4?' ^"'''^ feroient 'annuellementde t^aitors.

3 Que ces Caftors dévoient fervir à former la derniefe des douze recettes accordées aux demandeurs par leur traité, en confidemion des engLe

Tk %['dS ^." '
"^ ^"''"^" " '^ '''''''' ^"^ '* -^«'^ annueUe ducX

5 t°".i' M.^'T'^P""
'" "*" que leur Diredeur en Canada leur a envoyé les

L ^
Novembre 17,7. tant des frais de régie faits depuis le départ des Va^fféaux de ,716. jufqu'à celui des VaifTeaux de 1717. que des LettresTcW

enïr" le's G^rd^
''"^ï'"^ tT '''''' q"'c'eft à leurs dépens qu'fntté

6 '/n^nrJ, r a
»^,^^î^''-« ^ les Bureaux deftinez à empêcher la fraude&1 envoi du Caftor aux habitations Angloifes, en forte que l'on voit que tousJes Caftors qui fe font trouvez raflèmblez en Canada en ,7,7. étoient^^e fruitdes foins des demandeurs & des dépenfes confiderables qu'il leur enTcoûce^ &que par confequenc ils en ccoienc inconteftablement les PprLtafres

'*"

RE'P O NSE. TROISIEME OBJECTI027.

n'. n^^K^r r ""r"'^
''^^'*^'°" ZVWmmV^ ./ la fuite d'une éviBionnapabefomaereponfe, parce que forcée, é- celle des derLndeurs ne l'e/Zpour la réfuter, ,1 n'y a au'à rappeller puifque l'ordre du 6. Juillet 17.7 nelurles termes dans lefquels l'ordre du 6. donne aucune exclufiÀ , & queVr Com

Juillet eft conçu. Si ce n'eft pas là une mis n'a pas luijféde reTJir deTcaZsforce ouverte & une evidion forcée , il en Canada 3 ,/ eji vrai que le turïZ
faut convemr qu'il n y en eut amais. On en a fait venir deux parties aJiont produitdemanderoit volontiers au défenfeur de un bénéfices mais ilsie fontU rclvMs
la Compagnie ce qu'il appelle force : ky demander aucune pirt , dès qu'ils n'ont

l^tuf^' " "'°''"' P'^ ";?
S^^d^ /^ ^""^rièué au. achats

, m" prlsd'nzaZcomme telle 'interruption qu'elles ont ment fur les rifaues de tlnvoi
^^

faite au privilège des demandeurs
, fe B'ailleursi eft fenfihle quele SeurLavv

feroient-elles avifées d'avoir recours à n'a follicité iJdede^.nqueZ^^^^^
autorité du Prmce

p eft il befoin de le cLmerce alloit périr faurde^plZt

& doivent fe faire naturellement? elles fur leur compte.
^

1 ont cependant fait , & pourquoi l'ont-
elles fait? c'eftque fans cela il n'yavoit pas d'efperancedenegotier cians un eenréde marchandife dont le commerce n'appartenoit qu'aux demandeurrcSone

B



un trouble violent & tellement violent que le Prince ne l'a permis qu'en indem-

nifant les pcrfonnes troublées.

En recevant les Caftors qui avoienc échappé à la Compagnie , les demandeurs

n'ont fait qu'ufer d'un droit qui leur appartenoit , mais cette réception ne peut

fervir de voile à celle de la Compagnie
,
parce que la dernière étant une entre-

prifc iojufte & une ufurpation, elle ne ((jauroit Ce fauver , que par une réparation

proportionnée. De quel droit en effet cette Compagnie s'cft elle immifcee à cou-

rir l\iT leurs brifées ôc à prendre un bene»îce oui ne pouvoit appartenir qu'à eux ?

Or fi elle s'en eft faifie mal-à propos , doit. elle trouver étrange ciu'on lui en de-

mande raifon , furtout quand elle s'y eft elle-même foûmife en obtenant l'ordre

du 6. Juillet 171 7. & en le mettant en ufage ?

Les demandeurs n'avoient carde de contribuer aux frais des achats ni à ceux

de l'envoi ,
puifquê cela fe failoit fans le leur communiquer ôc fans leur partici-

pation -y s'il y il eu à cet égard des deniers à avancer ôc des rifques à courir , c'eft

la faute de la Compagnie d'avoir voulu agir par des voyes clandeftines j
mais

cette ifaute qui feroittres.reprehenfible fans l'ordre du 6. Juillet 1717. ne leur f«çau-

roit faire un titre pour s'approprier le bien des demandeurs , l'on dit le bien des

demandeurs ,
puifque le bénéfice dont il s'agit leur étoit acquis irrévocablement

& par leur traité & par les dépenfes qu'ils ont faites pour la confervation des

Caftors dans la Colonie. Dans ces circonftances fied il à la Compagnie qui eft

venue ad parafas epulas , d'en vouloir profiter au préjudice des propriétaires lé-

gitimes, & de faire refiftance fur la reftitution ?

Pour la dernière partie de l'objedion, c'eft lui faire honneur que de négliger

de la relever i car comment concilier ce que le défbnfeur de la Compagnie y a

avancé , avec l'ordre du fix Juillet 17 17. qui fait fon titre j
loin de laiflèr entre-

voir quelque faute à imputer aux demandeurs fur le fait de leurs engagemens

,

fa Majefté en a été fi contente
,
que quand elle a permis à la Compagnie de par-

tager avec eux les derniers temps de leur jouiflânce, elle ne l'a fait qu'avec la con-

dition exprcfle de les indemnifer 5 fe feroit-elle expliquée d'une manière fi prc-

cife dans l'ordre & dans toutes les difpofitions qui l'ont fuivi, s'il y avoit eu quel-

que apparence à ce que l'on veut infinuer ici ?

R E' P O N S £. QUATRIE'ME OBJECTION.

C'eft ici où eft le comble de l'injuf- Suppop qu'il v eût une indemnité k ef.

tice , la Compagnie convient que le perer à caufe de la réception des Cajîors

Roy ne s'eft déterminé a interrompre dont il s'agit ^ ce ne feraitpoint à laCom^

l'exploitation des Demandeurs par l'or- pagnie des Indes à la fournir , les Deman-

dre du 6. Juillet 1717. que pour faire deursencecas ne pourraient s'adreffer qu'au

plaifir au (ïeur La\r & que parce que Roy ou au fieur Lavv ,
qui font les au-

celui-ci le lui i^oit demandé avec inf- teurs de l'eviFlion dont ilsfe plaignent. Le

tance. Elle convient que quand le fieur Roy l'a même préjugé en difant que l'in-

Law en a fait ufage , ce n'a été qu'en demnité ferait régléeau Confeil.

v(?ë de lui tranfmettre le profit qui en

pourroit revenir. Elle convient encore qu'elle eft aux droits du fieur Law &
que c'eft en confequence de la fubrogation qu'il a confentie en fa faveur

,
qu'elle

a eu les Caftons. & le bénéfice qu'ils ont produit
s
& cependant elle veut qu'on

la regarde dans cette partie comme une perfonne étrangère & indifférente. Y
eut-il jamais un moyen plus éloigné de la droite raifon ?

Le Roy s'eft bien refèrvé de faire faire en fon Confeil le règlement & la li-

quidation de l'indemnité } mais il n'a déclaré nulle-part qu'il avoit intention

de la payer en l'acquit de la Compagnie. Si Sa Majefté le lui a promis, elle eft

à portée de la folliciter quand il lui plaira ^ mais par rapport aux Demandeurs

comme Us n'ont d'aûion que contre ta Compagnie, ce n'eftque contr'clle qu'ils

la puiflent diriger. Elle dérive, comme le Bureau voit, de trois fources differen-

• i *

à 1^ é
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tes , de leur traité de 1706. de l'ordre particulier du 6. Juillet 1*717. & du hit

certain qu'étant fubrogée en la place du fieur Law , les deniers du bénéfice ont

réellement tourné â (on profit } ces deniers font leur chofe ^s font par confé-

qucnt en état de les revendiquer en quelques mains c|u'ils fe trouvent.

Il n'y a déjà que trop de temps qu'on les leur retient , il eft jude ou de les

leur faire remettre ou cie condamner les retentionnaires à en payer la valeur,

plus jufte encore d'y ajouter une condamnation de dommages & intérêts
,
puif-

qu'on ne peut douter que par la durée de cette rétention & par les frais qu'il

leur a fallu débourfer , ils n'en ayrnt fouftért de rrès-réels 6c de très-conude-

rables.

BUREAU pour les affaires de la Compagnie des Indes.
*

Monfieur A V G R A 2f ^ JtAfporteur.

M^DURANDEDE MARCILLY , Avocat»

APARIS. ChezPiERB.E S 1 m o n , Imprimeur du Parlement , ru8 de

la Harpe. 1715.




